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  Lettre datée du 25 mai 2012, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent  
du Soudan auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 S’agissant du paragraphe 1 iii) de la résolution 2046 (2012) du Conseil de 
sécurité sur la situation au Soudan et au Soudan du Sud concernant la carte 
administrative et sécuritaire présentée aux parties par le Groupe de mise en œuvre 
de haut niveau de l’Union africaine en novembre 2011, j’ai l’honneur de vous 
informer, et par votre intermédiaire, tous les membres du Conseil de sécurité, que 
dès le 17 novembre 2011, le Gouvernement de la République du Soudan avait fait 
part de son étonnement et de ses réserves à M. Thabo Mbeki, Président du Groupe 
de mise en œuvre, devant l’inscription de la cinquième zone contestée, une zone 
d’environ 22 kilomètres au sud de Bahr El-Arab, sur la carte de la République du 
Soudan du Sud, en violation du principe de base selon lequel la frontière convenue 
est celle qui a été établie le 1er janvier 1956 entre le nord et le sud du Soudan. 

 En vous communiquant cette information, nous tenons également à notifier au 
Conseil de sécurité les réserves du Gouvernement de la République du Soudan 
concernant cette question, comme il est indiqué ci-dessus. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir distribuer la présente lettre comme 
document du Conseil de sécurité. 
 

Le Représentant permanent 
(Signé) Daffa-Alla Elhag Ali Osman 

 


